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(iii) lorsque la surveillance aura montré que la situation est revenue à la
normale en ce qui concerne les utilisations identifiées, en vertu des
sous-alinéas 4 a) (vii) et (viii).

5. Désignation des polluants critiques aux fins de l'élaboration des plans
d'aménagement panlacustre. En collaboration avec les Gouvernements des Etats et
de la Province ainsi qu'avec la Commission, les Parties doivent désigner les polluants
critiques pour les eaux ou une partie des eaux limitrophes du bassin des Grands lacs.
La Commission doit, dans son role d'évaluation, examiner les progrès réalisés en ce
qui concerne ces polluants et recommander à la désignation des Parties d'autres
polluants critiques. Les substances inscrites sur la Liste 1 établie en vertu du
supplément de l'annexe I doivent être considérées pour la désignation des polluants
critiques.

6. Plans d'aménagement panlacustre concernant les polluants critiques

a) En consultation avec les Gouvernements des tats et de la Province, les
Parties doivent élaborer et mettre en oeuvre des plans d'aménagement
panlacustre des eaux libres, sauf pour le lac Michigan, qui est du ressort
exclusif du gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Ces plans doivent
viser à réduire les apports de polluants critiques, dans une perspective de
restauration des utilisations, sans permettre l'accroissement des apports dans
les secteurs où les objectifs spécifiques ne sont pas dépassés.

Ces plans doivent comprendre:

(i) la définition de la menace posée par les polluants critiques, soit
isolément, soit en combinaison synergique ou additive avec une autre
substance, à la santé humaine ou aux formes de vie aquatiques, y
compris la façon dont ces polluants nuisent aux utilisations;

(ii) l'évaluation des renseignements disponibles sur les concentrations, les
sources et les voies de cheminement des polluants critiques dans le
bassin des Grands lacs, y compris tout renseignement sur les apports de
toutes sources, ainsi que l'estimation des apports totaux grâce à la
modélisation ou à d'autres méthodes précisées;

(iii) les mesures à adopter, en application de l'article VI du présent Accord,
afin de réunir les renseignements nécessaires à la détermination du
calendrier de réduction des apports de polluants critiques pour
respecter les objectifs de l'Accord, y compris les mesures permettant
d'élaborer les méthodes normalisées et les procédés convenus jugés
nécessaires;

(iv) la détermination de la réduction nécessaire des apports de polluants
critiques afin d'atteindre les objectifs de l'Accord;

(v) l'évaluation des mesures correctrices actuellement appliquées ainsi que
d'autres mesures qui pourraient être appliquées afin de réduire les
apports de polluants critiques;

(vi) la détermination des mesures correctrices supplémentaires nécessaires à
la réduction des apports et à l'élimination des préjudices causés par les
polluants critiques, y compris leur calendrier d'exécution;


